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Veuillez suivre les étapes ci-dessous, chacune étant clairement numérotée pour
votre facilité. Notez bien que ceci constitue une simple requête préliminaire et
que les informations que vous allez fournir dans ce formulaire ne seront pas
employées pour constituer la déclaration finale. Il est également important
de noter qu'il n'est pas nécessaire de joindre des pièces justificatives ou des
documents supplémentaires à cette étape.

Suite à la demande
Suite à la demande que vous allez effectué, il est impératif pour des raisons de
sécurité et de conformité, que vous procédiez au téléchargement du document
récapitulatif. Ce document contient un sommaire des informations et des
démarches effectuées. 









Remplir les champs en
fonction de votre situation 





Remplir à l'aide du
certificat de salaire





     Ne pas télécharger de justificatif




